
Afin de conserver votre accréditation EFB, vous devez réaliser trois activités annuellement. 

Registre des activités 
2024 – 2025 

 

Activité 1 
Date de l’activité  
Niveau(x) scolaire(s) rejoints :   
Nombres d’élèves rejoints :  
Titre de l’activité (facultatif) :  
  
Description de l’activité :  
 
 
 

 

Activité 2 
Date de l’activité  
Niveau(x) scolaire(s) rejoints :   
Nombres d’élèves rejoints :  
Titre de l’activité (facultatif) :  
  
Description de l’activité :  
 
 
 

 

Activité 3 

Date de l’activité  
Niveau(x) scolaire(s) rejoints :   
Nombres d’élèves rejoints :  
Titre de l’activité (facultatif) :  
  
Description de l’activité :  
 
 
 

 

Félicitations ! Vous avez accompli les activités requises pour conserver votre certification 
« École Forêt et Bois ».  



Afin de conserver votre accréditation EFB, vous devez réaliser trois activités annuellement. 

Vous en avez fait plus ? Génial, faites-nous-en part ici ! 

Activité 4 

Date de l’activité  
Niveau(x) scolaire(s) rejoints :   
Nombres d’élèves rejoints :  
Titre de l’activité (facultatif) :  
  
Description de l’activité :  
 
 
 

 

Activité 5 

Date de l’activité  
Niveau(x) scolaire(s) rejoints :   
Nombres d’élèves rejoints :  
Titre de l’activité (facultatif) :  
  
Description de l’activité :  
 
 
 

 

Activité 6 

Date de l’activité  
Niveau(x) scolaire(s) rejoints :   
Nombres d’élèves rejoints :  
Titre de l’activité (facultatif) :  
  
Description de l’activité :  
 
 
 

 

 

 

Veuillez envoyer le formulaire complété avant la fin de l’année scolaire à l’adresse 
suivante : frederique.brulotte@afsaglac.com 


